
 

TEF  
 

Prérequis Avoir un bon niveau de français : B2 
 Connaître l’utilisation d’un ordinateur 

Lieu Compiègne (60) 

Durée  3h 

Tarif 235 € TTC / Par personne 

Nombre de participant par groupe 1 à 4 personnes 

Pour une première demande d’inscription en première année universitaire en France (cycle licence) 

Le TEF est reconnu dans le cadre de la procédure DAP (demande d’admission préalable) par le 

ministère français de l’Enseignement supérieur depuis 2004. 

Le test évalue les compétences en français à l’écrit et à l’oral pour tout étudiant étranger candidat à 

une inscription en premier cycle d’études universitaires en France. 

 
Objectifs : 
Obtenir le niveau demandé pour étudier en France dans le premier cycle universitaire. 

Le TEF e s t  composé de quatre épreuves d’examen indissociables : 

• Compréhension écrite (CE) 60 min – 40 questions – épreuve sur ordinateur 

• Compréhension orale (CO) 40 mn – 40 questions- épreuve sur ordinateur 

• Lexique et structure (LS) 40mn  - 30 questions -épreuve sur ordinateur 

• Expression écrite (EE) 60 mn – 2 sujets à traiter – épreuve sur ordinateur 

• Expression orale (EO) 15 min – 2 sujets à traiter – avec un interlocuteur 

 
Toutes les épreuves doivent être passées au cours d’une même session. Si le score obtenu à l’une 
des épreuves ne vous satisfait pas, vous devrez repasser l’ensemble des épreuves. Vous pouvez 
repasser le test autant de fois que souhaité en respectant un délai de carence de 20 jours entre 
chaque examen. 
 

Comment se passe l’examen ?  L’examen se déroule sur ordinateur. 

Compréhension écrite : Lire des documents et répondre à des questions 
Compréhension orale :  Entendre des documents audios et répondre à des questions 
Lexique et structure     :  Vocabulaire et structures grammaticales) 
Expression écrite :           2 sections. 
                                            Section A : Écrire la suite d’un article 
                                            Section B : Exprimer son point de vue et le justifier  
Expression orale :           Epreuve enregistrée. 2 sections. 
                                             Section A : Obtenir des renseignements.  
                                           Section B : Argumenter pour convaincre 

Pas de dictionnaire, ni de manuel. Pas de smartphone, pas de tablette. 
Pour attester d’un niveau de langue suffisant pour une première inscription en première année 
universitaire, vous devrez obtenir un score supérieur ou égal à 400/699 aux épreuves écrites du 

TEF. 
Finalité : A l’issue de l’examen, une attestation de résultat sera envoyée par mail au stagiaire. La 

validité du résultat est valable deux ans.  
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